
 
                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITES 
 

Année 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1. Préambule : 
 
 

Malgré la situation difficile après  le Covid, qui avait déjà décimé les 
rangs des visiteurs, notre Association a continué à accueillir les demandes 
d’étudiants, de la presse … et  organisé  la journée de formation habituelle. 

 
Nous espérons retrouver tout notre dynamisme et les moyens de nos 
ambitions en 2023 ! 

 
 

2. Rappel : quelques informations concernant l’objet de notre l’ASBL et ses 
membres : (AG du 25-10-2014 - M.B du 18-12-2014) 

 
Article 3 - L’association a pour objet : 

  1. d’aider ses membres à progresser en tant que visiteurs dans l’écoute et 
l’accompagnement des détenus ; 

  2. de partager leur expérience d’aide sociale et psychologique apportée aux 
détenus et à leur famille ; 

  3. de faciliter une démarche citoyenne et volontaire en vue de faire 
connaître la réalité de la vie carcérale auprès de la population ; 

  4. de favoriser la reconnaissance d’un statut officiel de visiteur bénévole ; 

  5. d’établir des liens avec les autres associations belges et européennes de 
visiteurs de prison ; 

  6. de favoriser la collaboration avec les autres intervenants ; 

 

Article 4 - L’association est composée de membres effectifs et de membres 
adhérents.  Le nombre de membres est illimité ; le nombre de membres 
effectifs ne peut être inférieur à trois. 

  La cotisation des membres ne peut être supérieure à 100 euros. 

  Sont membres effectifs tous les visiteurs de prison, les anciens visiteurs, 
ou d’autres volontaires en prison ainsi que les membres adhérents élus 
comme administrateurs, qui sont en règle de cotisation annuelle et adhèrent 
aux présents statuts par leur bulletin d’adhésion. Ils en font la demande au 
conseil d’administration qui statue sans devoir justifier sa décision. Ils sont 
invités à toutes les activités et à l’assemblée générale de l’association avec 
droit de vote. 



  

 Les membres adhérents sont des personnes physiques ou morales qui 
souhaitent soutenir l’action de l’association par un don à celle-ci ou la faire 
bénéficier de leur expérience. Ils sont invités à participer aux activités de 
l’association ; ils peuvent participer à l’assemblée générale avec voix 
consultative. 

 
Conseil d’Administration : 
 
NOM Prénom, fonction, domicile          àéchéance du mandat 
POURVEUR Solange, Présidente – Heusy                      à AGO 2025 
LOTTIN Hervé, secrétaire administratif – Cuesmes                     à AGO 2025 
d’ANSEMBOURG Hubert, trésorier - Overijse          à AGO 2025 
BATTARD Pierre, administrateur - Ville-Pommeroeul         à AGO 2025 
FIRKET Jean-Paul, administrateur – Embourg                                     à AGO 2025 
GROSJEAN Willy, administrateur - Oupeye           à AGO 2025 
HERMAN Willy – administrateur - Juprelle                                         à AGO 2025 
KRETELS  Anne- administrateur -   Herstal                                        à AGO 2025 

 
 

3. Journée annuelle de partage le 15 octobre 2022 : 
 

Thème de la journée : «  La surpopulation carcérale, la détention 
préventive et les peines alternatives  ».   
Cette journée a été animée par  deux invités de marque :  
• Damien Vandermeersch, Avocat général à la Cour de Cassation  
• Marina d’Hoop, Directrice générale adjointe f.f. du Service Général 

Justice et Justiciables.  
 
 

4. Journée Nationale des Prisons : 
 
Thème : « La prison, tout le monde s’en fout », novembre/décembre 2022 
 
Les visiteurs ont été, comme toujours, invités à participer à l’organisation 
des JNP dans  leur région respective. 
 

 
 
 



5.  Activités locales : 
 
* 31 janvier : interview de Solange pour Sudinfo concernant le sujet : « On 
vit de plus en plus vieux dans nos prisons ».  
* En février, l’AVFPB a soutenu le projet de transformation de la Prison de 
Forest en Centre pédagogique sur le monde carcéral. 
* 7 mai : demande d’infos d’un étudiant  pour son TFE. Thème : « L’univers 
carcéral enlève-t-il une partie d’humanité ? » 
* Durant l’année, plusieurs demandes de rencontre d’étudiants pour des 
travaux ou « enquêtes » sur l’univers carcéral.  
* Participation au salon retrouvailles à Liège  
 
6. Soutien financier à des activités destinées aux détenus : 
 
Comme prévu lors de l’AG du 20 mai 2022, notre asbl a décidé de soutenir 
des projets concrets, organisé par des petites structures orientées vers la 
réinsertion. 

 
Dans cet esprit, nous avons octroyé EUR 1.000 à l’atelier de peinture 
Kunstart de la prison de Berkendael qui a déménagé à Haren : Céline Cuvelier 
anime cet atelier chaque semaine depuis 2016. Une peine de prison, cela 
devrait être tout autre chose que de laisser filer le temps. Cette période 
passée recluse doit pouvoir être mise à profit pour se construire et 
s’émanciper des engrenages ayant menés les individus incarcérés dans cette 
situation. L’ambition de départ de cet atelier, outre le partage et 
l’épanouissement artistique, est donc également de remplir le vide que 
suscite l’attente passée entre quatre murs.  

 
7. Le groupe Europe  

 
Certains colloques prévus ont été supprimés suite à la Covid.  

* Le colloque du 12 au 14 mai 2022 a été un véritable succès. Il s’est déroulé 
à Saxerriet-Trogen en Suisse. Tous les participants, dont Hervé Lottin, ont 
apprécié tant le contenu que le cadre de la  manifestation. Les aperçus 
étaient très variés grâce aux intervenants de différents pays.  

Le sujet : « La justice pénale et les personnes présentant des troubles 
psychiques : entre punition et traitement ».   

* Alain Grosjean et Solange Pourveur ont participé à un autre colloque du 
groupe Europe du 20 au 22 septembre qui s’est déroulé à Fribourg / 



Ensisheim / Strasbourg dans le cadre de Nouveaux Horizons (de la 
Fondation Baden-Wu ̈rttemberg ou de l'Institut franco-allemand). Des 
échanges dont un avec le CPT et la visite de 2 prisons étaient au programme. 
(Découverte de détenus à Ensisheim ayant un « vrai » contrat de travail !).  

Pour Rappel : Le 1er février 2021 le Forum Européen de politique criminelle 
appliquée a obtenu le statut participatif à la Conférence des OING au 
Conseil de l’Europe. En tant qu’association faîtière, le FEC permet  aux 
associations partenaires, qui se sont regroupées au sein du « Groupe Europe 
», d’avoir un lien direct avec le Conseil de l’Europe. 

 
8. En préparation : 

La date de la prochaine journée de rencontre et de partage sera le samedi 
14 octobre 2023. Nous vous invitons déjà à réserver cette date dans votre 
agenda.  

Pour l’AVFPB, 

Solange Pourveur 

 


